
C O N D I T I O N
Être bénéficiaire
d’une succession

T Y P E  D E  D O N
Numéraire (argent) ou 
nature (bien immobilier 
ou mobilier)

D O N AT I O N
Du vivant à une fondation

D É L A I
Dans les 12 premiers mois 
de la succession

Une procédure en 3 temps. Paul :

1    choisit, avec le notaire, tout ou partie d’un bien qu’il souhaite léguer 
ou pour lequel il ne peut ou ne veut acquitter des droits de succession ;

2    contacte la Fondation Notre Dame ou une de ses fondations abritées 
(Programme Entraide et Éducation, Fondation des Bernardins, Fondation Avenir 
du Patrimoine à Paris, Fonds Insertion Logement, Fondation KTO, ...) ;

3    confi e au notaire, en charge de la succession, de mettre en œuvre le don.

→ La Fondation Notre Dame ou ses fondations abritées ne payent aucun droit de succession.
→Elle reçoit rapidement des biens ou des fonds permettant de � nancer des projets.

AT T E N T I O N→ La réduction des droits de succession, liée au don sur succession, n’est pas cumulable avec une réduction � scale au titre de l’IR ou l’IFI.

À  S AV O I R

→Paul réduit ses frais de 
succession correspondant 
à la valeur du bien donné.

→ Il aide de son vivant une 
fondation avec des biens 
dont il devait hériter.

→ Il honore la mémoire 
du défunt en soutenant 
une œuvre commune.

→ Il a aussi la possibilité 
de créer une fondation 
familiale abritée.

Hubert Gossot
10 rue du Cloître Notre Dame, 75004 Paris
T É L .  01 78 91 93 37
E- M A I L  hgossot@diocese-paris.net

J’ai une question ? J’appelle 

Paul choisit de faire un don sur succession à la Fondation Notre Dame

Don sur succession
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